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LOI DU PAYS n° 2022-29 du 16 août 2022 portant 
modification du titre Ier du livre III de la partie V du code 
du travail relatif aux travailleurs handicapés 

NOR : TRA22200763LP 

 
Après avis du Conseil économique, social, 

environnemental et culturel de la Polynésie française, 
 
L’assemblée de la Polynésie française a adopté ; 
 
Le Président de la Polynésie française promulgue la loi du 

pays dont la teneur suit : 
 
Article LP. 1er.— Le premier alinéa de l’article  

Lp. 5312-35 du code du travail est modifié comme suit : 
 
“L’obligation d’emploi des travailleurs handicapés 

s’applique de 2017 à 2023 selon les modalités suivantes :”. 
 
Le reste sans changement. 
 
Art. LP. 2.— Les présentes dispositions entrent en 

vigueur à compter de la promulgation de la loi du pays.

Le présent acte sera exécuté comme loi du pays. 
 

Fait à Papeete, le 16 août 2022. 
Edouard FRITCH. 

 
Par le Président de la Polynésie française : 

Le ministre du travail, 
des solidarités et de la formation, 

Virginie BRUANT. 
 

 
Travaux préparatoires : 

- avis n° 100-2022 CESEC du 14 avril 2022 du Conseil économique, 
social, environnemental et culturel de la Polynésie française ; 

- arrêté n° 646 CM du 5 mai 2022 soumettant un projet de loi du 
pays à l’assemblée de la Polynésie française ; 

- examen par la commission de la santé, de la solidarité, du travail 
et de l’emploi le 7 juin 2022 ; 

- rapport n° 50-2022 du 7 juin 2022 de Mme Sylvana Puhetini, 
rapporteure du projet de loi du pays ; 

- adoption en date du 28 juin 2022 ; texte adopté  
n° 2022-11 LP/APF du 28 juin 2022 ; 

- publication à titre d’information au JOPF n° 54 du 8 juillet 2022.

PARTIE OFFICIELLE 

 

 ACTES DE L’ASSEMBLEE DE LA POLYNESIE FRANÇAISE

LOIS  DU  PAYS

      DINSTITUTIONSDESACTES      ERANÇAISFYNESIEPOLALDE      

∑

Page LEXPOL 2 sur 2


